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Quelles sont les forces de la démarche Agrilocal ?
 »  Des circuits courts qui limitent les intermédiaires et permettent de créer de la valeur ajoutée pour les 
producteurs

 »  Un développement local de l’agriculture et de l’artisanat en offrant des débouchés supplémentaires 
dans l’économie locale

 » Un approvisionnement de proximité écoresponsable et de qualité 
 »  Une sécurisation de la commande publique et une innovation quant à la dématérialisation des marchés 
publics, obligatoire à partir de janvier 2018 

Qui sont les fournisseurs potentiels ?
Producteurs agricoles géolocalisés dans la base de données gérée par le Département, entreprises locales 
et artisans présentant toutes les garanties de traçabilité obligatoires. A noter qu’en matière de marchés 
publics, sont strictement respectées les règles d’égalité de traitement des candidats et de liberté d’accès 
à la commande publique. 

Qui sont les acheteurs potentiels ?
Communes, collèges, lycées, communautés d’agglomération, communautés de communes, pays, syndicats 
mixtes, cuisines centrales, centres de loisirs, crèches, centres hospitaliers, maisons de retraite…

Agrilocal est une association nationale qui propose une plateforme internet 
de mise en relation entre fournisseurs de produits agricoles et acheteurs de la 
restauration collective. En 2016, 31 Départements adhèrent à cet outil 
qui sécurise la commande publique.
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Agrilocal40 dans les Landes 
• Octobre 2015 
 Adhésion du Département des Landes à l’association nationale

• De janvier à septembre 2016
Expérimentation de la démarche Agrilocal40 dans le Pays Tarusate avec 55 fournisseurs locaux et 
11 acheteurs publics
Elargissement du périmètre d’utilisation à l’ensemble des Landes avec des réunions de présentation du 
dispositif aux acheteurs publics du département

• Janvier 2017 
Ouverture du dispositif au secteur privé

Comment ça marche ?
• Etape 1
Fournisseurs et acheteurs potentiels s’inscrivent sur agrilocal40.com

• Etape 2
Le gestionnaire du restaurant collectif publie ses besoins et ses critères d’achat

• Etape 3
La plateforme génère automatiquement une transmission de ces informations auprès de fournisseurs 
potentiels

• Etape 4
A la fi n de la consultation, l’acheteur commande via agrilocal40.com ses produits auprès du fournisseur 
retenu et la plateforme génère automatiquement le bon de commande

Découvrez la vidéo de promotion agrilocal40 en ligne 

sur la chaîne Youtube du Département : 

« departementlandes »
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Renseignements
agrilocal40.com
Tél. : 05 58 05 41 09
Port. : 06 45 12 44 81
Mél : agrilocal40@landes.fr

Relations presse
Mathilde Charon-Burnel
Tél. : 05 58 05 40 32
Port. : 06 72 56 12 82
Mél : presse@landes.fr
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